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RECOMMANDATIONS 

CONSEIL 

RECOMMANDATION DU CONSEIL 

du 9 décembre 2013 

relative à des mesures efficaces d'intégration des Roms dans les États membres 

(2013/C 378/01) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 292, en liaison avec l'article 19, para­
graphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) En vertu de l'article 2 du traité sur l'Union européenne 
(TUE), l'égalité est l'une des valeurs fondatrices de 
l'Union. L'article 3, paragraphe 3, deuxième alinéa, du 
TUE prévoit que l'Union combat l'exclusion sociale et 
les discriminations et promeut la protection des droits 
de l'enfant. 

(2) Selon l'article 10 du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne (TFUE), l'Union cherche, dans la défi­
nition et la mise en œuvre de ses politiques et actions, à 
combattre toute discrimination fondée sur la race ou 
l'origine ethnique. 

(3) L'article 19, paragraphe 1, du TFUE permet au Conseil de 
prendre les mesures nécessaires en vue de combattre 
toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'ori­
gine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, 
l'âge ou l'orientation sexuelle. 

(4) Aux termes de l'article 21, paragraphe 1, de la charte des 
droits fondamentaux de l'Union européenne, est interdite 
toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les 
caractéristiques génétiques, la langue ou l'appartenance 
à une minorité nationale. 

(5) La directive 2000/43/CE du Conseil ( 1 ) établit un cadre 
pour lutter, dans toute l'Union, contre les discriminations 
fondées sur la race ou l'origine ethnique dans les 
domaines de l'emploi et de la formation, de l'éducation, 
de la protection sociale (y compris la sécurité sociale et 
les soins de santé), des avantages sociaux et de l'accès aux 
biens et services et de la fourniture de biens et services, y 
compris en matière de logement. 

(6) Aux fins de la présente recommandation, le terme 
«Roms» est utilisé, tout comme dans d'autres documents 
politiques du Parlement européen et du Conseil, comme 
un terme générique qui englobe également des groupes 
de personnes ayant des caractéristiques culturelles plus ou 
moins similaires, tels que les Sinti, les Kalés, les Gens du 
voyage, etc., qu'ils soient sédentaires ou non. 

(7) Nombre de Roms vivant dans l'Union sont toujours 
confrontés à une grande pauvreté, à l'exclusion sociale, 
à la discrimination et à des obstacles dans l'exercice de 
leurs droits fondamentaux, qui les rendent vulnérables à 
l'exploitation, par exemple dans le cadre de la traite des 
êtres humains. Il convient donc d'envisager des mesures 
d'inclusion sociale plus efficaces, adaptées à leur situation 
et à leurs besoins. 

(8) La situation des enfants roms dans l'Union est particuliè­
rement préoccupante, un éventail de facteurs les rendant 
particulièrement vulnérables et exposés, entre autres, aux 
problèmes de santé, de logement, de nutrition, d'exclu­
sion, de discrimination, de racisme et de violence. L'ex­
clusion sociale des enfants roms est souvent liée à l'ab­
sence d'enregistrement des naissances et de documents 
d'identité, à leur faible fréquentation des structures d'ac­
cueil et d'éducation de la petite enfance et de
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l'enseignement supérieur, ainsi qu'au taux élevé de décro­
chage scolaire. La ségrégation est un puissant obstacle à 
l'accès à un enseignement de qualité. Certains enfants 
roms sont en outre victimes de la traite des êtres 
humains et de l'exploitation par le travail. 

(9) Les Roms qui sont des ressortissants de pays tiers en 
séjour régulier dans les États membres peuvent également 
se retrouver dans une position de vulnérabilité, en parti­
culier lorsqu'ils partagent les mêmes conditions de vie 
précaires que de nombreux citoyens de l'Union d'origine 
rom, tout en rencontrant les difficultés que connaissent 
de nombreux migrants originaires de pays n'appartenant 
pas à l'Union. 

(10) Dans le contexte de la mobilité à l'intérieur de l'Union, il 
convient de respecter le droit à la libre circulation des 
citoyens de l'Union et les conditions de son exercice, y 
compris la possession de ressources suffisantes et d'une 
assurance maladie complète, conformément à la directive 
2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), 
tout en s'efforçant également d'améliorer les conditions 
de vie des Roms et en mettant en œuvre des mesures 
visant à promouvoir leur intégration économique et 
sociale tant dans leurs États membres d'origine que 
dans leurs États membres de résidence. 

(11) Dans ses résolutions du 9 septembre 2010 sur la situa­
tion des Roms et la libre circulation des personnes dans 
l'Union européenne et du 9 mars 2011 sur la stratégie 
européenne pour l'intégration des Roms, le Parlement 
européen appelait la Commission et les États membres 
à mobiliser les stratégies et instruments existants de 
l'Union pour assurer l'inclusion socioéconomique des 
Roms. 

(12) Dans sa communication du 5 avril 2011 intitulée «Cadre 
de l'UE pour les stratégies nationales d'intégration des 
Roms pour la période allant jusqu'à 2020», la Commis­
sion encourageait les États membres à adopter ou à 
élargir une approche globale et à approuver un certain 
nombre d'objectifs communs en matière d'éducation, 
d'emploi, de soins de santé et de logement, afin d'accé­
lérer l'intégration de cette communauté. 

(13) Le 19 mai 2011, le Conseil a adopté des conclusions 
relatives à un cadre de l'UE pour les stratégies nationales 
d'intégration des Roms jusqu'en 2020, dans lesquelles il 
exprime l'engagement des États membres à faire 
progresser l'intégration sociale et économique des Roms. 

(14) Le Conseil européen des 23 et 24 juin 2011 a demandé 
la mise en œuvre rapide des conclusions du Conseil du 
19 mai 2011, notamment pour ce qui est d'élaborer, 
d'actualiser ou d'étoffer les stratégies nationales d'intégra­
tion des Roms des États membres, ou les ensembles 
intégrés de mesures mis en place dans le contexte de 
leurs politiques plus vastes d'inclusion sociale visant à 
améliorer la situation des Roms. 

(15) Dans sa communication du 21 mai 2012 intitulée «Stra­
tégies nationales d'intégration des Roms: un premier pas 
dans la mise en œuvre du cadre de l'UE», la Commission 
a présenté les résultats d'une première évaluation de 
toutes les stratégies d'intégration des Roms et de tous 
les ensembles intégrés de mesures mis en œuvre au 
niveau national et invité les États membres à envisager 
un certain nombre d'adaptations pour progresser sur 
cette voie. 

(16) La Commission a intensifié son dialogue avec les États 
membres sur l'intégration des Roms, notamment en 
créant, en octobre 2012, le réseau des points de 
contact nationaux pour l'intégration des Roms, en vue 
d'examiner les solutions à apporter aux problèmes recen­
sés. En novembre et décembre 2012, un groupe de 
points de contact nationaux pour l'intégration des 
Roms a poursuivi la discussion sur les moyens d'accroître 
l'efficacité des mesures visant à réussir l'intégration des 
Roms dans les États membres. Ce groupe a ensuite fait 
rapport au réseau des points de contact nationaux pour 
l'intégration des Roms. 

(17) Dans sa communication du 26 juin 2013 intitulée 
«Avancées réalisées dans la mise en œuvre des stratégies 
nationales d'intégration des Roms», la Commission a 
souligné la nécessité de poursuivre l'action pour créer 
les conditions préalables indispensables au succès des 
mesures destinées à accélérer les progrès dans l'intégra­
tion des Roms, dès que possible. 

(18) La communication de la Commission du 3 mars 2010 
intitulée «Europe 2020 — Une stratégie pour une crois­
sance intelligente, durable et inclusive» (la stratégie 
Europe 2020) a imprimé un nouvel élan à la lutte 
contre la pauvreté et l'exclusion sociale en fixant des 
objectifs européens communs pour réduire le nombre 
de personnes menacées par ces deux fléaux, diminuer 
le taux de décrochage scolaire et augmenter les niveaux 
de scolarisation et d'emploi. L'intégration des Roms est 
un volet essentiel des efforts convergents déployés par 
l'Union et les États membres à cet égard. La gouvernance 
actuelle mise en place dans le cadre du Semestre euro­
péen encourage l'application des recommandations par 
pays correspondantes, et les conclusions du Conseil du 
20 juin 2013 intitulées «Investir dans le domaine social 
en faveur de la croissance et de la cohésion» offrent des 
orientations supplémentaires sur les actions à entre­
prendre pour assurer une croissance inclusive. 

(19) Compte tenu des considérations qui précèdent et des 
lacunes mises en lumière, il faut améliorer et contrôler
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l'efficacité des mesures d'intégration des Roms. Cela 
devrait se faire, tout en respectant pleinement le principe 
de subsidiarité et la responsabilité première des États 
membres dans ce domaine, en tenant compte du fait 
que la collecte de données relatives à l'origine ethnique 
peut être un sujet sensible, et sans perdre de vue que les 
États membres devraient choisir leurs propres méthodes 
de contrôle, y compris les méthodes appropriées pour 
toute collecte de données, et leurs éventuels indicateurs. 

(20) La présente recommandation s'inscrit dans le prolonge­
ment des diverses recommandations formulées précédem­
ment dans les résolutions du Parlement européen, les 
conclusions du Conseil et les communications de la 
Commission sur l'intégration des Roms. Elle vise à 
compléter la législation existante de l'Union en matière 
de lutte contres les discriminations afin de rendre son 
application et le contrôle de celle-ci plus efficaces. 

(21) La présente recommandation n'aborde pas les différences 
de traitement fondées sur la nationalité et n'affecte pas les 
dispositions et conditions relatives au statut juridique des 
ressortissants de pays tiers et des apatrides sur le terri­
toire des États membres prévues par le droit national et 
le droit de l'Union, ni les effets juridiques de ce statut. 

(22) Le règlement (UE) n o 1303/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ) demande aux États membres de définir, 
le cas échéant, une approche intégrée pour répondre aux 
besoins spécifiques des zones géographiques les plus 
touchées par la pauvreté ou des groupes cibles les plus 
exposés au risque de discrimination ou d'exclusion 
sociale, notamment les communautés marginalisées. Le 
règlement (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen 
et du Conseil ( 2 ) pour la période de programmation 
2014-2020 comporte une priorité d'investissement au 
titre du Fonds social européen (FSE) axée sur l'intégration 
socioéconomique des communautés marginalisées telles 
que les Roms, en complément des autres fonds structu­
rels et d'investissement européens (FSIE) ( 3 ), 

NOTANT QUE: 

OBJET 

La présente recommandation a pour objet de fournir des orien­
tations aux États membres pour accroître l'efficacité de leurs 

mesures d'intégration des Roms et soutenir la mise en œuvre de 
leurs stratégies nationales d'intégration de cette communauté ou 
de leurs ensembles intégrés de mesures mis en place dans le 
contexte de politiques plus vastes d'inclusion sociale en vue 
d'améliorer la situation des Roms et de combler tout écart 
existant entre cette communauté et le reste de la population. 

La taille et la situation sociale et économique de la population 
rom varient considérablement d'un État membre à l'autre. Les 
moyens envisagés au niveau national en vue de l'intégration des 
Roms devraient donc être adaptés à chaque situation et aux 
besoins sur le terrain, y compris par l'adoption ou la poursuite 
de la mise en place de mesures destinées aux groupes margina­
lisés et défavorisés, tels que les Roms, dans un contexte plus 
large. 

La présente recommandation est centrée explicitement sur les 
mesures visant à promouvoir l'intégration des Roms, sans pour 
autant exclure les autres groupes marginalisés et défavorisés. Les 
mesures d'intégration devraient reposer sur les mêmes principes 
dans des conditions comparables. 

RECOMMANDE AUX ÉTATS MEMBRES: 

1. QUESTIONS DE FOND 

Mesures d'action efficaces 

1.1. Afin de promouvoir la complète égalité des Roms en 
pratique, de prendre des mesures d'action efficaces pour 
garantir leur égalité de traitement et le respect de leurs 
droits fondamentaux, notamment l'égalité d'accès à l'édu­
cation, à l'emploi, aux soins de santé et au logement. Cet 
objectif pourrait être réalisé au moyen de mesures géné­
rales ou de mesures ciblées, y compris des mesures spéci­
fiques pour prévenir ou compenser des désavantages, ou 
au moyen d'une combinaison de ces deux types de 
mesures, en portant une attention spéciale à la dimension 
hommes-femmes. 

1.2. D'adopter des mesures qui peuvent être basées sur des 
indicateurs socioéconomiques, tels qu'un fort taux de 
chômage de longue durée, le niveau d'instruction et les 
paramètres sanitaires, ou centrées sur des zones géogra­
phiques qui sont marginalisées et/ou victimes de ségréga­
tion. 

Accès à l'éducation 

1.3. De prendre des mesures efficaces pour assurer aux 
garçons et filles roms une égalité de traitement et le 
plein accès à un enseignement général de qualité, et de 
faire en sorte que tous les élèves roms accomplissent au 
moins la scolarité obligatoire ( 4 ). Cet objectif pourrait être 
atteint au moyen de mesures telles que celles décrites ci- 
après:
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Fonds européen de développement régional, au Fonds social euro­
péen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le 
développement rural et au Fonds européen pour les affaires mari­
times et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds 
européen de développement régional, au Fonds social européen, au 
Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes 
et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n o 1083/2006 du Conseil 
(JO L 347 du 20.12.2013, p. 320). 

( 2 ) Règlement (UE) n o 1304/2013 du Parlement européen et du Conseil 
du 17 décembre 2013 relatif au Fonds social européen et abrogeant 
le règlement (CE) n o 1081/2006 du Conseil (JO L 347 du 
20.12.2013, p. 470). 

( 3 ) Les FSIE sont le Fonds européen de développement régional (FEDER), 
le Fonds social européen (FSE), le Fonds de cohésion (FC), le Fonds 
européen agricole pour le développement rural (Feader) et le Fonds 
européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP). 

( 4 ) Le droit des enfants à l'éducation est énoncé à l'article 28 de la 
convention des Nations unies relative aux droits de l'enfant.



a) supprimer toute ségrégation scolaire; 

b) mettre fin à tout placement inapproprié des élèves 
roms dans des établissements spécialisés; 

c) réduire l'abandon scolaire ( 1 ) à tous les niveaux d'édu­
cation, y compris au niveau secondaire et dans la 
formation professionnelle; 

d) augmenter l'accès aux structures d'accueil et d'éduca­
tion de la petite enfance, y compris au soutien spécia­
lisé, si nécessaire, et en améliorer la qualité; 

e) examiner les besoins des différents élèves et y répon­
dre, en étroite coopération avec leurs familles; 

f) appliquer des méthodes d'enseignement et d'apprentis­
sage sur mesure et inclusives, y compris un soutien 
pédagogique pour les enfants en difficulté d'apprentis­
sage ainsi que des mesures visant à lutter contre l'anal­
phabétisme, et promouvoir la disponibilité et l'utilisa­
tion d'activités périscolaires; 

g) encourager les parents à s'impliquer davantage et 
améliorer la formation des enseignants, le cas échéant; 

h) encourager les Roms à suivre des études secondaires et 
supérieures et à les mener à leur terme; 

i) élargir l'accès à l'enseignement de la deuxième chance 
et à la formation des adultes et fournir une aide à la 
transition entre les niveaux d'enseignement et un 
soutien à l'acquisition de compétences adaptées aux 
besoins du marché du travail. 

Accès à l'emploi 

1.4. De prendre des mesures efficaces pour garantir l'égalité de 
traitement des Roms dans l'accès au marché du travail et 
aux possibilités d'emploi. Cet objectif pourrait être atteint 
au moyen de mesures telles que celles décrites ci-après: 

a) fournir un soutien au premier emploi, à la formation 
professionnelle, à la formation en cours d'emploi, à 
l'apprentissage tout au long de la vie et au développe­
ment des compétences; 

b) soutenir le travail indépendant et l'entreprenariat; 

c) garantir l'égalité d'accès aux services publics de l'em­
ploi, en plus des services de soutien individualisé aux 
demandeurs d'emploi, en privilégiant les conseils 

d'orientation et les plans d'action personnalisés, et, le 
cas échéant, promouvoir les possibilités d'emploi dans 
la fonction publique; 

d) supprimer les obstacles, y compris les discriminations, 
à l'entrée (ou au retour) sur le marché du travail. 

Accès aux soins de santé 

1.5. De prendre des mesures efficaces pour assurer l'égalité de 
traitement des Roms dans l'accès aux services de soins de 
santé universels ( 2 ), sur la base de critères généraux d'éli­
gibilité. Cet objectif pourrait être atteint au moyen de 
mesures telles que celles décrites ci-après: 

a) supprimer tous les obstacles à l'accès au système de 
soins de santé accessible au reste de la population; 

b) améliorer l'accès aux examens médicaux, aux soins 
pré- et postnataux et aux services de planification 
familiale, ainsi qu'aux soins de santé sexuelle et géné­
sique, qui sont normalement fournis par les services de 
santé nationaux; 

c) améliorer l'accès aux programmes de vaccination 
gratuite ciblant les enfants et aux programmes de 
vaccination ciblant, en particulier, des groupes 
exposés aux risques et/ou les personnes vivant dans 
des zones marginalisées et/ou éloignées; 

d) mener des actions de sensibilisation sur les questions 
relatives à la santé et aux soins de santé. 

Accès au logement 

1.6. De prendre des mesures efficaces pour assurer l'égalité de 
traitement des Roms dans l'accès au logement. Cet 
objectif pourrait être atteint au moyen de mesures telles 
que celles décrites ci-dessous: 

a) supprimer la ségrégation spatiale et promouvoir la 
déségrégation; 

b) promouvoir l'accès non discriminatoire au logement 
social; 

c) fournir des aires d'accueil aux Roms non sédentaires, 
en fonction des besoins locaux; 

d) assurer l'accès aux services publics (tels que l'eau, 
l'électricité et le gaz) et aux infrastructures de loge­
ment, conformément aux prescriptions légales natio­
nales.
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1.7. Le cas échéant, de veiller à ce que les demandes des 
autorités locales concernant des projets de régénération 
urbaine comprennent des interventions coordonnées dans 
le domaine du logement en faveur des communautés 
marginalisées. 

1.8. De promouvoir le développement local mené par les 
acteurs locaux et/ou les investissements territoriaux coor­
donnés, financés par les FSIE. 

Financement 

1.9. De prévoir un financement suffisant aux fins de la mise 
en œuvre et du suivi de leurs stratégies et plans d'action 
nationaux et locaux, prélevés sur toutes les sources de 
financement disponibles (locales, nationales, de l'Union 
et internationales), pour atteindre l'objectif d'intégration 
des Roms au moyen de mesures générales ou ciblées. 

1.10. La promotion de l'inclusion sociale et de la lutte contre la 
pauvreté et les discriminations, y compris, entre autres, 
l'intégration socioéconomique des communautés margi­
nalisées telles que les Roms, devrait être facilitée par l'af­
fectation, dans chaque État membre, d'au moins 20 % des 
ressources totales provenant du FSE à des investissements 
dans l'humain, comme le prévoient les articles 3 et 4 du 
règlement (UE) n o 1304/2013. 

1.11. En fonction de la taille et de la situation économique et 
sociale de leurs communautés roms et de l'écart existant 
entre ces populations et les autres, ainsi que des 
problèmes recensés dans le cadre du Semestre européen 
pour un certain nombre d'États membres, de prendre des 
mesures appropriées pour faire figurer l'intégration des 
Roms parmi les priorités dans les accords de partenariat 
sur le recours aux FSIE ( 1 ) durant la période 2014-2020. 

1.12. D'améliorer leurs capacités de gestion, de suivi et d'éva­
luation grâce à l'assistance technique des FSIE et de faci­
liter l'utilisation des financements nationaux et de l'Union 
en vue d'aider à renforcer les capacités des autorités 
locales et des organisations de la société civile, pour 
qu'elles puissent mener les projets à bien. 

1.13. De cibler l'allocation de fonds publics aux fins de la mise 
en œuvre des stratégies nationales d'intégration des Roms 
ou des ensembles intégrés de mesures sur les besoins 
spécifiques des Roms, ou sur les zones géographiques 
les plus touchées par la pauvreté et l'exclusion sociale, 
en tenant compte également de la dimension hommes- 
femmes. 

2. MESURES HORIZONTALES 

Lutte contre les discriminations 

2.1. De poursuivre leurs efforts pour veiller à l'application 
pratique effective de la directive 2000/43/CE, notamment 
en s'assurant que leurs règles administratives nationales, 

régionales et locales ne soient pas discriminatoires et ne 
donnent pas lieu à des pratiques ségrégationnistes. La 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de 
l'homme en la matière devrait servir de référence pour 
la compatibilité des dispositions et pratiques avec les 
droits de l'homme à cet égard. 

2.2. D'appliquer, le cas échéant, des mesures de déségrégation 
en faveur des Roms aux niveaux tant régional que local. Il 
y a lieu d'accompagner les politiques et mesures de lutte 
contre la ségrégation de programmes d'information et de 
formation appropriés, comprenant notamment des 
formations et des informations sur la protection des 
droits de l'homme, destinés aux fonctionnaires locaux, 
aux représentants de la société civile et aux Roms eux- 
mêmes. 

2.3. De veiller à ce que les évacuations forcées se fassent en 
pleine conformité avec le droit de l'Union ainsi qu'avec 
les autres obligations internationales en matière de droits 
de l'homme, telles que celles prévues par la convention 
européenne des droits de l'homme. 

2.4. De mettre en œuvre des mesures pour lutter contre les 
discriminations et les préjugés à l'égard des Roms, parfois 
qualifiés de racisme anti-Tsiganes, dans toutes les sphères 
de la société. Ces mesures pourraient notamment 
consister à: 

a) informer les communautés roms et le grand public sur 
les avantages que présente l'intégration des Roms; 

b) sensibiliser le grand public à la diversité des sociétés, et 
attirer l'attention de l'opinion publique sur les 
problèmes d'intégration auxquels sont confrontés les 
Roms, y compris, le cas échéant, en abordant ces 
aspects dans les programmes de l'enseignement 
public et dans le matériel pédagogique; 

c) prendre des mesures efficaces pour lutter contre les 
discours anti-Roms et les propos haineux visant cette 
communauté, et empêcher les propos racistes, 
porteurs de stéréotypes ou stigmatisants ou les 
autres comportements pouvant constituer une incita­
tion à exercer des discriminations contre les Roms. 

Protection des enfants et des femmes roms 

2.5. De lutter contre toutes les formes de discrimination, y 
compris les discriminations multiples, subies par les 
enfants et les femmes roms, et combattre la violence, y 
compris la violence domestique, à l'encontre des femmes 
et des filles, la traite des êtres humains, les mariages des 
mineurs et les mariages forcés, ainsi que la mendicité 
faisant intervenir des enfants, notamment par l'applica­
tion de la législation. À cette fin, les États membres 
devraient faire en sorte que tous les acteurs concernés 
participent à cette lutte, y compris les autorités publiques, 
la société civile et les communautés roms. Dans ce
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contexte, une coopération entre les États membres est 
encouragée dans les situations ayant une dimension trans­
nationale. 

Réduction de la pauvreté au moyen d'investissements sociaux 

2.6. De lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale qui 
touchent les personnes défavorisées, dont les Roms, en 
investissant dans le capital humain et dans les politiques 
de cohésion sociale. Cet objectif pourrait être atteint au 
moyen de mesures telles que celles décrites ci-après: 

a) soutenir les Roms à tous les stades de leur vie, en 
commençant le plus tôt possible et en s'attaquant 
systématiquement aux risques auxquels ils sont 
confrontés, notamment en investissant dans des struc­
tures d'accueil et d'éducation de la petite enfance de 
qualité et ouvertes à tous, dans des programmes ciblés 
de garantie pour la jeunesse, dans l'apprentissage tout 
au long de la vie et dans des mesures en faveur du 
vieillissement actif; 

b) mettre en œuvre des mesures d'activation et d'inser­
tion en favorisant l'entrée/le retour sur le marché du 
travail au moyen de programmes ciblés ou généraux 
d'aide à l'emploi, et promouvoir un marché du travail 
ouvert à tous en luttant contre les discriminations sur 
le lieu de travail; 

c) rendre plus adéquats et plus pérennes les prestations et 
les services sociaux offerts aux personnes défavorisées, 
y compris les Roms, conformément à la législation 
nationale, grâce à des politiques sociales plus coordon­
nées, à une simplification des procédures et à la lutte 
contre les fraudes et les erreurs; veiller à ce que les 
bénéficiaires potentiels des programmes d'assistance 
sociale fassent valoir leurs droits; et fournir des aides 
au revenu adaptées aux ayants droits. 

2.7. En fonction de la taille et de la situation économique et 
sociale de leurs populations roms, d'envisager de faire de 
l'intégration de ces dernières un thème important dans 
leurs programmes nationaux de réforme ou dans leurs 
rapports sociaux nationaux dans le contexte de la stra­
tégie Europe 2020. 

Autonomisation des Roms 

2.8. De favoriser la citoyenneté active des Roms en promou­
vant leur participation sociale, économique, politique et 
culturelle à la société, y compris au niveau local, l'enga­
gement et la participation des Roms eux-mêmes, y 
compris par l'intermédiaire de leurs représentants et de 
leurs organisations, étant capitale pour améliorer leurs 
conditions de vie, ainsi que pour faire progresser leur 
inclusion sociale. 

2.9. Lorsque les approches locales en matière d'intégration s'y 
prêtent, de promouvoir la formation et l'emploi de 
médiateurs qualifiés spécialement formés pour travailler 
avec la communauté rom et utiliser la médiation parmi 
les mesures visant à lutter contre les inégalités auxquelles 

sont confrontés les Roms dans l'accès à une éducation, à 
un emploi, à des soins de santé et à un logement de 
qualité. 

2.10. D'organiser des campagnes d'information pour faire 
mieux connaître aux Roms leurs droits (notamment en 
ce qui concerne les discriminations et les voies de recours 
possibles) et leurs devoirs civiques. 

3. MESURES STRUCTURELLES 

Action locale 

3.1. Tout en respectant les compétences des autorités régio­
nales et locales, d'encourager celles-ci à mettre en place 
des plans ou des stratégies d'action locale ou des ensem­
bles de mesures locales dans le contexte de leurs poli­
tiques plus vastes d'inclusion sociale, qui pourraient 
comprendre des données de départ, des points de réfé­
rence et des objectifs mesurables pour l'intégration des 
Roms, ainsi que des financements appropriés. 

3.2. D'associer les autorités régionales et locales et la société 
civile locale à l'élaboration, à la mise en œuvre et au suivi 
de leurs stratégies nationales ou de leurs ensembles inté­
grés de mesures dans le contexte de leurs politiques plus 
vastes d'inclusion sociale. Les parties prenantes et les 
représentants concernés devraient participer aux accords 
de partenariat et aux programmes opérationnels cofi­
nancés par les FSIE. Les autorités centrales et locales 
devraient coopérer à la mise en œuvre de ces stratégies. 

À cette fin, de soutenir les autorités publiques locales 
pour faciliter la mise en œuvre, au niveau local, des 
ensembles de mesures. 

3.3. D'œuvrer au niveau local à l'adoption d'une approche 
coordonnée à l'égard des familles d'origine rom qui 
sont confrontées à de multiples problèmes, comme 
l'abandon scolaire, l'endettement, la pauvreté et les 
problèmes de santé. À cette fin, les moyens des autorités 
locales pourraient être renforcés, tout en respectant la 
répartition des responsabilités propres à chaque État 
membre, afin de leur permettre de travailler en réelle 
coopération avec les familles concernées et aussi avec, 
par exemple, les écoles, les organisations d'aide à la 
jeunesse, la police, les organisations de santé publique, 
les organismes sociaux et les sociétés de logement. 

Mesures de suivi et d'évaluation 

3.4. De contrôler et d'évaluer de manière appropriée l'efficacité 
de leurs stratégies nationales ou des ensembles intégrés de 
mesures mis en place dans le contexte de leurs politiques 
plus vastes d'inclusion sociale. Cela pourrait se faire au 
moyen de mesures comme la définition de données de 
départ ou d'objectifs mesurables ou par la collecte de 
données qualitatives ou quantitatives sur les effets 
sociaux et économiques de ces stratégies ou de ces 
mesures, dans le respect du droit national et du droit 
de l'Union applicables, notamment en ce qui concerne 
la protection des données à caractère personnel.
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3.5. D'utiliser tout indicateur de référence, toute méthode de 
recherche sociale empirique et tout mode de collecte de 
données pertinents pour contrôler et mesurer régulière­
ment les progrès, en particulier au niveau local, ce qui 
permettra d'établir des rapports fiables sur la situation des 
Roms dans les États membres, avec le soutien facultatif de 
l'Agence des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Organismes œuvrant en faveur de l'égalité de traitement 

3.6. De soutenir l'action et les capacités institutionnelles des 
organismes œuvrant en faveur de l'égalité de traitement 
en leur accordant des ressources suffisantes pour que 
l'aide d'ordre juridique et judiciaire qu'ils fournissent 
puisse effectivement bénéficier aux Roms victimes de 
discriminations. 

3.7. De promouvoir un dialogue régulier entre leurs points de 
contact nationaux pour l'intégration des Roms et les orga­
nismes nationaux œuvrant en faveur de l'égalité de trai­
tement. 

Points de contact nationaux pour l'intégration des Roms 

3.8. De doter leurs points de contact nationaux pour l'inté­
gration des Roms d'attributions et de ressources suffi­
santes et adaptées à leur rôle pour qu'ils puissent coor­
donner efficacement le suivi transversal des politiques 
d'intégration des Roms en vue de leur mise en œuvre, 
dans le respect de la répartition des responsabilités propre 
à chaque État membre. 

3.9. D'associer leurs points de contact nationaux pour l'inté­
gration des Roms aux procédures décisionnelles relatives 
à la définition, au financement et à la mise en œuvre des 
politiques concernées. Les points de contact nationaux 
pour l'intégration des Roms devraient favoriser la partici­
pation et l'engagement de la société civile rom dans la 
mise en œuvre des stratégies nationales d'intégration des 
Roms et des plans d'action locale. 

Coopération transnationale 

3.10. D'encourager la mise en place de formes transnationales 
de coopération aux niveaux national, régional ou local, 
par le biais d'initiatives, en particulier des projets et des 
accords bilatéraux ou multilatéraux, ainsi que la partici­
pation active à ces formes de coopération afin de: 

a) permettre une coordination sur les questions liées à la 
mobilité transfrontière des Roms à l'intérieur de 
l'Union européenne; et 

b) encourager un apprentissage mutuel et la multiplica­
tion des bonnes pratiques, par exemple une coopéra­
tion entre les autorités gérant les fonds structurels, de 
façon à concevoir des interventions efficaces en faveur 
de l'intégration des Roms. 

3.11. La coopération transnationale visée au point 4.10. devrait 
venir compléter les mesures prises dans le cadre des stra­
tégies nationales d'intégration des Roms et des ensembles 
intégrés de mesures mis en place dans le contexte des 
politiques plus vastes d'inclusion sociale, ainsi que dans 
le cadre des éventuels accords de coopération conclus 
entre les États membres, comme la stratégie pour le 
Danube, et au sein d'autres organisations internationales 
comme le Conseil de l'Europe et l'Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 

4. RAPPORTS ET SUIVI 

4.1. De communiquer à la Commission toutes les mesures 
prises conformément à la présente recommandation au 
plus tard le 1 er janvier 2016. 

4.2. Par la suite, de communiquer annuellement à la Commis­
sion toutes les nouvelles mesures prises, à la fin de 
chaque année, ainsi que des informations sur les 
progrès réalisés dans la mise en œuvre de leurs stratégies 
nationales d'intégration des Roms ou des ensembles inté­
grés de mesures mis en place dans le contexte de leurs 
politiques plus vastes d'inclusion sociale. 

INVITE LA COMMISSION À: 

5.1. Veiller à ce que les informations fournies par les États 
membres servent de base à l'établissement de ses rapports 
annuels au Parlement européen et au Conseil sur la mise 
en œuvre des stratégies nationales d'intégration des Roms 
et soient prises en compte dans le cadre du Semestre 
européen de la stratégie Europe 2020 au moyen des 
recommandations spécifiques par pays. 

5.2. Suivre ainsi la situation de près et, au plus tard le 1 er 
janvier 2019, examiner si la présente recommandation 
doit être revue et actualisée. 

Fait à Bruxelles, le 9 décembre 2013. 

Par le Conseil 
Le président 

A. PABEDINSKIENĖ
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